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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 27 août 2003

M. Normand Bergeron (M. A. P.), Vice-président de la Régie

Me Marc-André Patoine (B.A., LL.L), régisseur

M. Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3492-2002 Phase 2.


Cause tarifaire 2003 et 2004 d'Hydro-Québec Distribution


Plan d'argumentation de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) sur la demande de hausse tarifaire du 1er octobre 2003.

Monsieur le Vice-Président de la Régie,

Messieurs les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Il nous fait plaisir de déposer au présent dossier le plan d'argumentation écrite de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) sur la demande de hausse tarifaire du 1er octobre 2003, ainsi que les pièces suivantes:

	Pièce SÉ-AQLPA-9

Document 1
	COMMISSION MONDIALE SUR L'ENVIRONNEMENT ET LE DÉVELOPPEMENT (COMMISSION BRUNDTLAND), Version française, Notre avenir à tous, Oslo, 1987; Éd. Montréal, Éditions du fleuve, Publications du Québec, 1989.  Extraits.



	Pièce SÉ-AQLPA-9

Document 2
	Gaëtan LAFRANCE, La boulimie énergétique, suicide de l'humanité?, Montréal, Éditions Multi-Mondes, 2002.  Extraits.  Incluant l'épilogue: Jean-Marc CARPENTIER, "Une nouvelle stratégie énergétique pour le Québec du XXIe siècle".



	Pièce SÉ-AQLPA-9

Document 3
	NATIONS UNIES, COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'EUROPE, COMITÉ DES POLITIQUES DE L'ENVIRONNEMENT ET DE L'ÉNERGIE DURABLE, Principes directeurs concernant la refonte de la tarification de l'énergie et du subventionnement de l'énergie, 5e Conférence ministérielle Un Environnement Pour l'Europe, Kiev, 21-23 mai 2003.




Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Vice-Président de la Régie, Messieurs les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.)
et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
p.j.

c.c.
La demanderesse et les intervenants.


